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ARTICLE 5 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer les dispositions introduites par le Sénat pour instaurer 
un pouvoir de police au bénéfice du maire pour interdire les drapeaux étrangers, à l’exception de 
celui de l’Union européenne, lors des cérémonies de mariage ou de pacte civil de solidarité.

Alors que plusieurs municipalités ont déjà adopté des chartes de bonne conduite qui prohibent, pour 
certaines d’entre elles, les drapeaux d’États étrangers lors des cérémonies de mariage, il n’apparaît 
en effet pas justifié de reconnaître un pouvoir de police du maire en la matière.


